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16 „,.i 180«.-Saa...„.e„d„„.e„, «t ,.mo„d»m.„t àécUré.

hor.dorJre,p,r„qu',l,.ur.ientenlrain<
d«. dép«.i.e> plus coMidirable, que oello.
«commandé», par le Meunge d. Son
«.icellenci, 1„ Gouverneur-Général 336

21 .,riI1870.-Un.on,.„„e„d™.ntqui„'.p«
de rapper,

» 1 amendoMient propoié à la motion i rin-
cipale n'e.t p., dan. l'ordre 342

10 ma, 1870.-L.Chau,bre peut concourir dan. une ré.o.
lution rapportée du comité de. .ub.ide.,
même l.,raqu'un budget .upplémentaire
loi ojt soumi. recommandant do revoter
une .omme pour le même objet, vu
qu'elle ne peut .«voir ce qui doit être
ptop,..é au comité de. subside, avant
qu il fasse rapport 3^

S2.t 23 mar. 1871.-U Chambre ayant décidé d'ajouter
certain, mots à une motion, il n'est pas
dans l'ordre de proposer .ealement de le.
retrancher ot_

U juin 1872. -Amendement décUréhor. d'ordre, ,«rce
qu'il entraînerait une taie .ur le peuple,
qui n'e.t point recomijiandëe par la Cou-
'"""^

364

«mai 1873.-11 e.. h„„ d'ordre de propo«r un .ou.-
amendement à U motion |H)ur former la
Chambre en comité de. .ubude. 36e

26 février l«76.-Tou,e motion pour changer la de.tin.tion
d un octroi recommandé par la Couronne
Mt hor. d'ordre
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